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Rubriques 

Code  Séquence 
62  / 1.457 
63  / 1.438 

 

 

Instructions comptables et statistiques; Soins de psychologie de première ligne 

 

Suite à l’approbation par le Comité de l’assurance du 24 octobre 2022 du troisième avenant à la 

convention entre le Comité de l’assurance soins de santé de l'Institut national d'assurance maladie-

invalidité et le Réseau de santé mentale xxxxx du 26 juillet 2021 concernant le « financement des fonctions 

psychologiques dans la première ligne par le biais des réseaux et de partenariats locaux 

multidisciplinaires », les instructions comptables et statistiques sont modifiées comme suit : 

 

Nouveaux pseudo-codes nomenclature : 

 

792212 : Proposition d'une offre de groupe evidence based et orientée vers la communauté pour le 

traitement transdiagnostique de problèmes pour un groupe de plus de 15 participants supervisé  

par un psychologue/orthopédagogue clinicien 

 

792234 : Proposition d'une offre de groupe evidence based et orientée vers la communauté pour le 

traitement transdiagnostique de problèmes pour un groupe de plus de 15 participants supervisé  

par deux psychologues/orthopédagogues cliniciens ou un psychologue/orthopédagogue 

clinicien et un médecin 

 

792256 : Proposition d'une offre de groupe evidence based et orientée vers la communauté pour le 

traitement transdiagnostique de problèmes pour un groupe de plus de 15 participants supervisé  

par un psychologue/orthopédagogue clinicien et un autre dispensateur de soins, d’aide ou un 

expert du vécu 

N.B. : Ces codes ne sont pas liés aux patients.  

 

Intervention AMI : dépenses - nombre de cas – pas de jours 

Tickets modérateurs : pas de dépenses – pas de cas – pas de jours 
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Actuariaat - Actuariat    

 

Date d’application 

Les modifications reprises ci-dessus sont applicables pour les prestations effectuées à partir du 

1er octobre 2022. 
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        Directeur général a.i. 
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